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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE , Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Opération CAMPERIOLS 
Avenue des Moulins/ rue des Avelaniers 

Marché à Procédure Adaptée n°3D0302239001 
Autorisation de signer les marchés 

 
 
Philippe THINES rapporte : 

Sur le site d’un ancien EPHAD, la résidence «Campériols» à proximité du Petit Bard, quartier en cours de 
rénovation urbaine, la Ville a décidé de réaliser une opération de 84 logements mixtes (logements publics/privés 
et individuels/collectifs). 

 
Cette opération de construction en cours de finition,  se situe sur un terrain situé à l’angle de la rue des Avelaniers 
et de l’avenue des Moulins. 
 La Ville s’est engagée à requalifier les espaces publics bordant les opérations, en répondant aux objectifs 
suivants : 
- réalisation de trottoirs accessibles aux PMR ; 
- réalisation de places de stationnements longitudinales au droit de l’opération ; 
- plantations d’arbres d’alignement ; 
- sécurisation du carrefour ; 
- réduction de la vitesse des véhicules au droit de l’entrée principale de l’opération ; 
- enfouissement des réseaux et reprise de l’éclairage public au droit de l’opération. 
 

Pour réaliser l’ensemble de ces travaux, une consultation d’entreprises dans le cadre d’un marché à procédure 
adaptée conformément à l’article 28 du code des marchés publics a été lancée avec 4 lots (lot 1 voirie,  lot 2 
éclairage public, lot 3 réseau pluvial, lot 4 espaces verts) selon les critères suivants : 

- Critères relatifs à la candidature : 
o Garanties techniques et financières ; 
o Références professionnelles. 
 

- Critères intervenant pour le jugement des offres : 
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o Valeur technique de l’offre appréciée à l'appui d'un cadre de mémoire technique, à compléter par 
l'entreprise ; 

o Prix des prestations. 
 
La Commission d’appel d’offres au cours de sa séance du 17 septembre  2013, a retenu les entreprises suivantes:  
 

- Lot 1 Voirie : l’entreprise  COLAS pour un montant de travaux de 170 092 ,70 € HT ; 
- Lot 2 Eclairage Public : l’entreprise  ALLEZ pour un montant de travaux de 86 204,50 € HT ; 
- Lot 3 Réseau Pluvial  : l’entreprise SCAM TP pour un montant de travaux 52 030,00 € HT ; 
- Lot 4 Espaces Verts : l’entreprise PPJ pour un montant de travaux 10 162, 00 € HT. 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Ville, nature 2315, fonction 908-221, programme 2013I26.  
 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :  
 

-    d’approuver cette opération ; 
-  d’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer le marché n°3D0302239001 avec les 
entreprises retenues par la Commission d’appel d’offres et plus généralement tout document relatif à cette 
affaire. 

 
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 08 octobre 2013 
 


